
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AJACCIO                                             

 
--ooOoo-- 

 
L’An Deux Mille Onze, le Jeudi 28 Juillet à 18 Heures, le Conseil Municipal de la Ville 
d’AJACCIO, légalement convoqué le 22 Juillet, conformément à l’article L2121-17 du 
C.G.C.T, s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur le 
Maire, Simon RENUCCI. 
 
Etaient présents : 
MM. LUCIANI, CERVETTI, DIGIACOMI, PIERI, PANTALONI, Mme LUCIANI, 
Mme MORACCHINI, M. CASASOPRANA, Mme MOUSNY-PANTALACCI, Mme 
RISTERUCCI, Mme PASQUALAGGI, Adjoints au Maire. 
M. PARODIN, Mme PIMENOFF, MM. VITALI, MARY, Mme PERES, Mme JOLY, 
M. AMIDEI, Mme SUSINI Claire, Mme FIESCHI DI GRAZIA, MM. COMBARET, TOMI, 
Mme SUSINI-BIAGGI, M. BARTOLI, Mme TOMI, Mme SAMPIERI, M. D’ORAZIO, 
MM. SBRAGGIA, LAUDATO, Conseillers Municipaux. 
 
Avaient donné pouvoir de voter respectivement en leur nom :    
Mme GUIDICELLI    à  M. LUCIANI 
M. GABRIELLI    à  Mme FIESCHI DI GRAZIA 
Mme DEBROAS    à  M. CERVETTI 
M. BERNARDI    à  Mme SUSINI Claire 
M. ZUCCARELLI    à  M. PIERI 
Mme FERRI-PISANI    à  Mme PASQUALAGGI 
Mme GUERRINI    à  M. SBRAGGIA 
M. MARCANGELI    à  M. LAUDATO 
       
Etaient absents : 
M. BASTELICA, Mme POLI, Mme CURCIO, Mme PASTINI, MM. RUAULT, CORTEY, 
Mme OTTAVI-BURESI, Conseillers Municipaux. 
 
Nombre de membres composant l’Assemblée : 45 
Nombre de membres en exercice :   45 
Nombre de membres présents :   30 
Quorum :      23 
 
Le quorum étant atteint, M.D’ORAZIO est désigné en qualité de Secrétaire de séance. 
 
 
Séance du Jeudi 28 Juillet 2011                                                     Délibération N°2011 / 180 

 

 

Demande de subventions : appel à projet PAPI. 

 



Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 

 
Le risque d’inondation concerne, en France, près de six millions de personnes et 400 000 
entreprises, réparties sur le territoire de 19 000 communes.  
 
Parmi celles-ci, la Ville d’Ajaccio fait partie des communes du Sud de la France susceptibles 
d’être touchées par des inondations de très forte intensité. Les épisodes pluvieux de mai 2008 
et les dégâts conséquents qu’ils ont occasionnés sont venus illustrer la vulnérabilité du 
territoire ajaccien vis-à-vis du risque d’inondation.  
 
Face au besoin de disposer d’outils efficaces en vue de réduire les conséquences 
dommageables des inondations, le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable, des 
Transports et du Logement a lancé, pour accompagner sa politique de prévention des risques, 
un appel à projets relatif aux Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI).  
 
Le but premier des PAPI est de promouvoir une gestion globale et équilibrée du risque 
inondation, pensée à l’échelle d’un bassin de risque cohérent au regard de l’aléa et des 
particularités du territoire considérés et intégrée aux politiques de gestion de l’eau et 
d’urbanisme. 
 
Le PAPI constitue le cadre d’un partenariat étroit entre les services de l'État et les 
Collectivités visant à coordonner leurs actions afin d’atteindre les objectifs fixés. 
 
La mise en oeuvre des projets PAPI repose sur le principe d’une labellisation, garantissant le 
respect des nouvelles orientations définies dans le cadre de ce dispositif. Un projet labellisé 
présente des garanties de grande qualité qui en font un projet prioritaire pour le bénéfice des 
financements de l’Etat. 
 
A la suite de l’obtention du label PAPI, la contractualisation entre le porteur de projet, l’Etat 
et les cofinanceurs est formalisée par la signature d’une convention détaillant les modalités de 
financement et de suivi du projet. 
 
Le dossier relatif à l’élaboration d’une démarche PAPI doit être décliné en trois volets comme 
suit :  
 

1. Réalisation d’un diagnostic approfondi et partagé du territoire basé sur la 
caractérisation de l’aléa inondation et le recensement des enjeux exposés aux 
inondations. 

 
2. Définition d’une stratégie locale cohérente et adaptée aux problématiques identifiées 

dans le diagnostic de territoire. 
 

3. Elaboration d’un programme d’actions qui se décline sous forme d’axes :  
Axe 1 : l’amélioration de la connaissance et de la conscience du risque inondation  
Axe 2 : la surveillance, la prévision des crues et des inondations  
Axe 3 : l’alerte et la gestion de crise  
Axe 4 : la prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme  
Axe 5 : les actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens  
Axe 6 : le ralentissement des écoulements 
Axe 7 : la gestion des ouvrages de protection hydrauliques 

 



L’ensemble du dispositif devra faire l’objet d’une Analyse Coût-Bénéfice (ACB) et présenter 
la gouvernance qui sera mise en œuvre.  
L’instance de labellisation nationale se réunit en moyenne 3 à 4 fois par an pour examiner 
l’éligibilité des dossiers. La prochaine réunion se tiendra en novembre 2011. Les dossiers de 
candidature doivent être transmis un mois avant la tenue de l'instance de labellisation. 
 
Le dépôt du dossier de candidature peut être précédé d’une étape de «déclaration d’intention», 
lors de laquelle le candidat envoie un courrier destiné à officialiser la volonté de la collectivité 
de s’engager dans le processus de labellisation « PAPI ». Ce courrier est adressé au Préfet de 
département ainsi qu’au Préfet coordonnateur de bassin. 
Cette étape est facultative mais peut être utile pour bénéficier le plus en amont possible de 
l'appui méthodologique des services de l'État. 
Il est nécessaire, le dispositif PAPI étant opérationnel, de s’engager dans cette démarche au 
plus tôt pour assurer le financement des opérations liées aux inondations sur le territoire 
ajaccien. Celles-ci ont été définies par les services techniques dans le tableau prévisionnel 
joint en annexe. 
 
Le montant global des opérations qui pourraient bénéficier d’un financement au titre du PAPI 
est d’environ 37 millions d’euros hors taxes. 
 
Le plan de financement général suivant pourrait être alors appliqué : 
PAPI    50 %   
Etat (PEI)   15 % 
CTC    15 % 
Ville d’Ajaccio  20 % 
 
Soit, pour la Ville, un autofinancement d’environ 7 millions d’euros hors taxes sur la période 
2012-2018. 
 

IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL 

 
de se prononcer sur l’engagement de la Ville d’Ajaccio dans le processus de labellisation 
« PAPI » en répondant à l’appel à projets lancé par le Ministère de l'Écologie, du 
Développement Durable, des Transports et du Logement sur la base des opérations listées 
dans le tableau prévisionnel joint en annexe. 
 
de se prononcer sur l’autorisation à donner à Monsieur le Maire pour entreprendre les 
démarches utiles à la concrétisation de ce projet et signer tous actes et documents se 
rapportant à cette affaire. 
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL VOUDRONT BIEN EN DELIBERER 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï  l’exposé de Monsieur Paul Antoine LUCIANI, Maire Adjoint délégué 

et après en avoir délibéré, 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée portant droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, 



VU la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 
Locales, 
VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’appel à projets relatif aux Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) 
lancé par le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et du 
Logement, 
VU la circulaire du 12 mai 2011 relative à la labellisation et au suivi des projets «PAPI 2011» 
et opérations de restauration des endiguements «PSR» 

CONSIDERANT que le territoire de la Ville d’Ajaccio est soumis au risque d’inondations et 
qu’il convient de prendre les dispositions nécessaires pour mettre en sécurité les personnes et 
les biens, 
CONSIDERANT que les projets labellisés PAPI seront prioritaires pour le bénéfice des 
financements de l’Etat, 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire, le dispositif PAPI étant opérationnel, de s’engager 
dans cette démarche au plus tôt pour assurer le financement des opérations liées aux 
inondations sur le territoire ajaccien, 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission municipale compétente en date du 27 
juillet 2011. 

 

APPROUVE 

A l’unanimité de ses membres présents ou représentés 
 
l’engagement de la Ville d’Ajaccio dans le processus de labellisation « PAPI » en répondant à 
l’appel à projets lancé par le Ministère de l'Écologie, du Développement Durable, des 
Transports et du Logement sur la base des opérations listées dans le tableau prévisionnel joint 
en annexe. 
 

AUTORISE Monsieur LE MAIRE  

 
à entreprendre les démarches utiles à la concrétisation de ce projet et à signer tous actes et 
documents se rapportant à cette affaire. 
 
La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Ville et d’un affichage en mairie. 
…………………………………………………………………………………………………. 

Fait et délibéré à AJACCIO les jour, mois et an que dessus. 

(suivent les signatures) 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

LE DEPUTE-MAIRE, 

 

 

Simon RENUCCI 


